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D É P A R T E M E N T  

D ’ É T H I Q U E   B I O M É D I C A L E

L e DÉPARTEMENT D’ÉTHIQUE BIOMÉDICALE mène des 
recherches et organise un ensemble de cours, sessions, 
séminaires et colloques sur les questions éthiques 
posées par la médecine et la biologie appliquée à 
l’homme.

I l explore les enjeux des innovations médicales ou 
sociales qui bouleversent l’exercice de la médecine… 
ou même le rapport de l’homme à son corps et à 
autrui. Mais il propose aussi une réflexion approfondie 
sur l’acte médical et la relation de soin.

Responsables : PATRICK VERSPIEREN, s.j.
OLIVIER DE DINECHIN, s.j.
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Cycle de conférences

Olivier de DINECHIN, Patrick VERSPIEREN M00F01 (18 h)
Les grandes questions bioéthiques

mardi de 14 h 15 à 16 h 30
du 18 novembre au 20 janvier

Ce parcours introductif vise à présenter en termes simples les grandes 
innovations de la biologie et de la médecine et à en faire apparaître les 
enjeux sociaux, moraux et spirituels. Les termes techniques feront l’objet des 
explications nécessaires, à commencer par celui de « bioéthique ». Seront 
successivement abordées les questions posées par la recherche médicale, 
l’assistance médicale à la procréation, la génétique, les greffes d’organes, les 
cellules souches, le « clonage thérapeutique » et la recherche sur l’embryon, le 
diagnostic prénatal et le diagnostic pré-implantatoire, le soin des malades en 
fin de vie, et l’euthanasie.

Cours ouverts à tous

Patrick VERSPIEREN M01C01 (12 h)
L’éthique médicale et ses fondements

mercredi de 19 h 30 à 21 h 30
du 12 novembre au 17 décembre

Sera développée une conception de l’acte médical qui fasse réellement 
place à l’expérience de la maladie et à la vulnérabilité qu’elle entraîne, à la 
confiance mutuelle entre soignant et soigné, à la responsabilité du médecin, 
sans oublier la liberté du malade, sa participation au processus de guérison et 
la solidarité à mettre en œuvre dans la société. Une place centrale sera faite 
au concept de « pacte de soin ». Cela permettra d’apporter un fondement aux 
recommandations éthiques concernant la décision médicale, l’information du 
patient, son consentement et le secret médical, et de montrer les limites des 
principes prônés par la bioéthique américaine « canonique ».

– propose la préparation du DIPLÔME D’ÉTUDES BIOÉTHIQUES 
du Centre Sèvres. Le programme des enseignements en éthique bio-
médicale et en philosophie est déterminé avec le directeur du dépar-
tement et comporte environ 100 heures de cours, séminaires, ateliers 
ou sessions. Chaque étudiant est accompagné par un enseignant du 
département et doit rédiger un mémoire d’environ 40 pages.

En outre, dans le cadre des cursus des premier et deuxième cycles 
de philosophie et de théologie, place peut être faite à des options 
d’éthique biomédicale (voir pour cela le programme de ces cycles).

– met à la disposition des étudiants son CENTRE DE DOCUMEN-
TATION qui est constitué :

� d’une bibliothèque comprenant des collections de revues, des 
ouvrages généraux d’éthique, de déontologie et de droit médical, et 
d’autres plus spécialisés, abordant la plupart des questions nouvelles 
posées par la biologie et la médecine

� d’un fonds de documentation rassemblant des articles sélectionnés 
dans les revues de médecine et de sciences humaines. Tous ces do-
cuments peuvent être consultés sur place, avec l’aide d’un double 
fichier.

Accueil sur rendez-vous au
14, rue d’Assas, 75006 PARIS

Tél. : 01 44 39 48 36

LE  DÉPAR TEMENT  D’ÉTHIQUE  BIOMÉDIC ALE
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Olivier de DINECHIN M01C02 (8 h)
L’embryon entre objet et sujet

jeudi de 19 h 45 à 21 h 45
du 20 novembre au 11 décembre

Les débats philosophiques, éthiques et juridiques sur l’embryon humain 
glissent souvent d’une problématique à l’autre. Ce parcours proposera 
d’examiner plusieurs de ces problématiques : la biologie avec la question de la 
« préformation » ; la philosophie à propos de l’orientation vers la « personne » ; 
l’anthropologie culturelle et les règles sociales ; enfin la projection du sujet dans 
cet « embryon existentiel » qu’il a été. Entre ces problématiques, qu’articuler au 
plan de l’éthique théologique ?

Patrick VERSPIEREN M01C04 (12 h)
Les grands textes de l’Église catholique

mardi de 19 h 30 à 21 h 30
du 3 mars au 7 avril

Après un rappel de l’histoire des attitudes chrétiennes envers les malades, 
la maladie et la médecine, seront présentés et commentés les textes majeurs 
du Magistère concernant la médecine moderne et traitant spécifiquement des 
grandes questions d’éthique médicale : mise en œuvre et arrêt de traitements, 
soulagement de la douleur, euthanasie, greffes d’organes et critères de la mort, 
assistance médicale à la procréation et recherche sur l’embryon, génétique et 
diagnostic prénatal, prévention du sida.

Session avec conditions  Nombre de places limité

particulières d’inscription

Patrick VERSPIEREN, Anne LANGLOIS,  M01N01 (39 h)
Catherine LEPORT, Véronique BLANCHET, Anne AUBERT-GODARD
Éthique et déontologie de la pratique médicale et soignante

du lundi au mercredi de 9 h à 17 h 30
(le lundi à 9 h 30, le mercredi jusqu’à 16 h 15)  

du 12 au 14 janvier et du 2 au 4 février

Cette session a pour objectif de réaliser une véritable initiation à l’éthique 
médicale. Après les clarifications nécessaires sur ce qu’est la réflexion éthique, 
on abordera de manière précise les grandes questions que rencontrent 
couramment les professions de la santé, tout en indiquant les repères 
déontologiques et juridiques majeurs. Une ample documentation sera remise. 

Cette session est réservée aux professionnels de la santé et aux personnes 
qui sont institutionnellement engagées dans une réflexion sur la médecine et 
la santé.

Session

Olivier de DINECHIN M01N03 (10 h)
Face à celui qui meurt :      
questions pour les médecins et pour les proches

samedi 24 et dimanche 25 janvier

à Chartres

La question de l’approche de la mort se pose aujourd’hui dans 
des conditions médicales et culturelles renouvelées : possibilités de 
traitements intensifs, individualisme dominant, perte des repères 
religieux. Sur ce fond, est relancé le débat éthique sur l’euthanasie. 
Il est nécessaire d’en préciser les termes, d’examiner ce que recouvre 
l’appel à la « dignité », et, dans une perspective chrétienne, de proposer 
et d’évaluer les conduites médicales et familiales à l’égard de celui qui 
va mourir. 
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Samedis d’éthique médicale

Marc DESMET M01J01 (12 h)
La relation soignant-malade : 
épreuve spirituelle, expérience spirituelle

samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h
les 29 novembre et 13 décembre

L’enseignant, jésuite, médecin en soins palliatifs, proposera une lecture de 
quatre expériences fondamentales du malade et du soignant : le rêve et le 
réveil désenchantant (29 novembre), la longue journée médicale, la nuit sans 
sommeil et la levée malgré tout (13 décembre). Cette lecture, structurée par 
la dynamique des Exercices spirituels, vise à permettre à chaque participant de 
faire sa propre relecture personnelle. Aussi, ces deux journées, qui s’adressent 
en priorité à des soignants, articuleront présentations, temps de réflexion 
personnelle et temps d’échanges.

Marc DESMET M01J03 (12 h)
L’euthanasie, sa légalisation en Belgique, et le soin des malades en fi n 
de vie

samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h
les 17 et 31 janvier

En septembre 2002, une « loi relative à l’euthanasie » est entrée en vigueur 
en Belgique. L’étude de cette loi, de son application et de ses effets peut éclairer 
le débat français. L’enseignant, médecin en soins palliatifs dans un hôpital 
public belge où l’euthanasie est parfois pratiquée, proposera une réflexion qui 
comportera trois temps : la présentation de la loi et de son contexte, l’examen 
de quelques cas, une réflexion générale sur la pratique de l’euthanasie. Cela 
conduira à s’interroger plus particulièrement sur l’écoute et l’accompagnement 
des demandes d’euthanasie, sur la place centrale si souvent accordée à 
« l’autonomie du malade », et sur l’indispensable solidarité humaine.

Bruno SAINTÔT M01J04 (12 h)
L’empathie dans la relation de soin

samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h
les 14 et 28 mars

L’empathie intéresse les personnes désireuses d’améliorer la relation à autrui 
et de mieux prendre soin d’autrui : qu’est-ce qui motive et oblige à prendre 
soin d’autrui ? Est-il possible et souhaitable de comprendre ses représentations, 
de percevoir et partager ses affects, et de le rejoindre ainsi dans sa souffrance 
ou sa joie ? Est-il possible et souhaitable de chercher à se mettre à la place 
d’autrui pour s’ajuster à sa situation et améliorer la relation de soin ? À quelles 
conditions ? Le parcours abordera successivement : la narration d’expériences 
de soin impliquant l’empathie ; l’interprétation de ces expériences par différents 
discours scientifiques, philosophiques et théologiques ; l’élaboration de critères 
d’évaluation éthique ; la manière de développer l’empathie comprise comme 
une compétence relationnelle et une compétence de soin.

Marie-Sylvie RICHARD, Agata ZIELINSKI, Claudine ESPER M01J05 (6 h)
Questions autour de l’autonomie. 
Décider par soi-même et pour soi-même : jusqu’où ?

samedi 4 avril de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h

L’autonomie du malade a été reconnue explicitement par la loi française, 
qui a consacré les droits à l’information, à la participation aux décisions 
médicales, à l’expression de la volonté par le consentement ou le refus. 
Faut-il pour autant parler d’un « principe d’autonomie » ? Quel sens alors lui 
apporter, quelle portée, quelle reconnaissance juridique ? Peut-on confondre 
liberté, auto-détermination, disposition de soi et de sa vie ? La question se 
pose aussi de décisions qui soient purement individuelles, indépendantes de 
l’entourage et des relations établies avec lui, surtout lorsqu’on est éprouvé par 
la maladie. Être libre de choisir, ce n’est pas nécessairement être seul dans la 
décision. Si l’on accepte cette perspective, il est bon de mettre en valeur les 
composantes du dialogue et de la confiance dans le processus de décision. 

CENTRE SÈVRES – FACULTÉS JÉSUITES DE PARIS

35 bis rue de Sèvres – 75006 Paris

Tél. 01 44 39 75 00 – Fax 01 45 44 32 06

www.centresevres.com

Renseignements

inscript ions
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Colloques

En collaboration avec la Maison Médicale Jeanne Garnier 

Marie-Sylvie RICHARD, Pierre CANOUI, Agata ZIELINSKI, Patrick GOUJON, 
Philippe CHARRU, Jean-Claude BADENHAUSER, José SILVA, Marie-
Claude BERTHELOT, Robert ZITTOUN, Jean-Michel ZUCKER, Jean-François 
RICHARD, Solange NAVARRO, Patrick VERSPIEREN M01J06 (6 h 30)
« L’inquiétude en fi n de vie »

samedi 22 novembre de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30

Soulager les souffrances, apaiser une angoisse qui pourrait devenir 
torturante, cela fait désormais partie du soin de la fin de vie. Mais le malade 
peut aussi être agité d’interrogations sur lui-même, le pourquoi des choses 
et le sens de sa vie qui le laissent « inquiet », sans repos. Faut-il faire taire de 
tels « symptômes », en recourant à des médications, ou y reconnaître cette 
inquiétude propre à l’être humain, qui le met en mouvement jusqu’à ce qu’il 
trouve le lieu de son repos ? Le colloque abordera ces questions du point de 
vue philosophique, spirituel et esthétique, et donnera la parole à des soignants 
qui rendront compte de leur expérience et de la difficulté pour eux-mêmes et 
pour les familles d’entendre et de soutenir les personnes en fin de vie dans la 
traversée de leur inquiétude.

En collaboration avec le Centre Laennec, la Revue Laennec et 
l’association Les Amis de Laennec

Patrick VERSPIEREN, Pierre-Henri JARREAU, Philippe HUBERT, 
Élie AZOULAY,  François BEAUFILS, Pascaline de DREUZY, 
Marie-Cécile PONCET, François LEMAIRE
Décision médicale et réanimation. 
Évolution des recommandations et des pratiques

samedi 7 mars de 14 h 30 à 18 h

Plus que toute autre discipline, la réanimation demande de savoir décider 
au moment opportun, d’opter ou non pour l’hospitalisation en unités de 
réanimation de nouveau-nés, d’enfants ou d’adultes, d’entreprendre, maintenir, 
limiter ou arrêter les traitements. Ces questions sont posées depuis longtemps. 
Des recommandations avaient été formulées. L’évolution des pathologies, des  
techniques médicales et des résultats obtenus, mais aussi des demandes des 
malades et de leurs familles, de la réflexion éthique et de la loi ont conduit 
à ré-évaluer les pratiques et à reformuler les recommandations. Le colloque 
rendra compte de cette évolution, en s’attachant aux modalités de prise de 
décision et aux acteurs qui y prennent part. Il abordera la question des soins 
à mettre en œuvre dans les cas d’abstention ou d’arrêt de réanimation.

Entrée libre


